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PAP
Question écrite n° 9499

Texte de la question

M. Jean Briane attire l'attention de M. le ministre du logement sur les difficultes actuelles de diffusion des prets
PAP destines a relancer, notamment, le secteur du logement social et a soutenir l'activite du batiment,
generatrice d'emplois. Il lui demande s'il ne serait pas opportun d'etendre la distribution de prets PAP a
l'ensemble des reseaux bancaires, notamment a celui du Credit agricole, et non au seul Credit foncier.

Texte de la réponse

La distribution des PAP est actuellement assuree par le Credit Foncier de France et les Societes Anonymes de
Credit Immobilier (SACI), qui ont mene, chacun pour leur part, une campagne de commucation pour faire
connaitre au public les nouvelles mesures prises par le Gouvernement en faveur du PAP. Grace a leur efficacite,
le nombre des PAP octroyes (42 000 en 1993), a commence a remonter depuis le mois d'aout et a depasse le
niveau atteint ces trois dernieres annees. L'enveloppe budgetaire annuelle des prets PAP ne permet pas
d'envisager d'etendre la distribution des PAP a l'ensemble des etablissements bancaires.
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